
COMMUNIQUE DE PRESSE

Quimper, le 8 septembre 2023

ALGUES VERTES : levée du dispositif d’alerte sur la plage du Port du Curnic sur la commune 
de Guissény

Dans le cadre de la surveillance du risque sanitaire d’exposition à l’hydrogène sulfuré émanant de la
putréfaction des algues vertes, un dépassement du seuil d’alerte, fixé par les autorités sanitaires à 1
ppm (partie par million), avait été détecté sur la plage du Port du Curnic sur la commune de
Guissény, ce mardi 05 septembre 2023 à 03h15.

Depuis cette date, les données communiquées par Air Breizh deux fois par jour et publiées
sur  le  site  internet  de  la  préfecture  ont  permis  de  confirmer  que  les  concentrations
d’hydrogène sulfuré dans l’air ont été inférieures au seuil d’alerte (1 ppm) depuis plus de 48
heures consécutives. 

Dans  ce  contexte,  le  préfet  du  Finistère a  décidé  de  lever  hier  le dispositif  d’alerte
conformément au protocole sanitaire.

Il  invite  cependant  la  population  amenée  à  fréquenter  ce  site  à  respecter  les  arrêtés
municipaux en vigueur.

Pour rappel,  des informations relatives aux émanations d’hydrogène sulfuré et aux enjeux
sanitaires  sont  disponibles  sur  https://www.bretagne.ars.sante.fr/les-algues-vertes,  et  les
données collectées dans le cadre du réseau de capteurs sont accessibles sur le site internet
de l’association Air-Breizh https://www.airbreizh.asso.fr/.
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